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Projet de résolution législative

Paragraphe 2

2. invite la Commission à réaliser une étude d'impact (suppression) couvrant toutes les 
questions relatives au marché intérieur et à la protection des consommateurs;

Or. en
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AMENDEMENT 49
déposé par Martine Roure et Wolfgang Kreissl-Dörfler, au nom du groupe PSE, et Ewa Klamt 
et Herbert Reul, au nom du groupe PPE-DE 
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Conservation de données traitées dans le cadre de la fourniture de services de 
communications électroniques accessibles au public

Proposition de directive (COM(2005)0438 – C6-0293/2005 – 2005/0182(COD))
___________________________________________________________________________

Projet de résolution législative

Paragraphe 2 bis (nouveau)

2 bis. estime qu'en ce qui concerne l'accès aux données, la présente directive constitue 
seulement une première étape nécessaire et demande au Conseil de pratiquer une 
coopération loyale en vue de l'adoption rapide de garanties appropriées dans le 
contexte de la décision-cadre sur la protection et le traitement des données au sein 
de la coopération judiciaire et policière en matière pénale;

Or. en
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AMENDEMENT 50
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Proposition de directive (COM(2005)0438 – C6-0293/2005 – 2005/0182(COD))
___________________________________________________________________________

Projet de résolution législative

Paragraphe 2 ter (nouveau)

2 ter. considère que les États membres ont le droit d'appliquer leurs principes 
constitutionnels nationaux et estime notamment que le secret professionnel sera 
également respecté dans le cadre de l'application de la présente directive;

Or. en


